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• Un seul récipient à stocker, capacité de rétention du bac = 100%.
• Plusieurs récipients à stocker, capacité de rétention du bac = la
plus grande des 2 valeurs suivantes :
100% du plus grand récipient, ou 50% des récipients associés.

Par ex. : 3 récipients de : 300 l., 500 l. et 300 l. :
100% du plus grand récipient = 500 l.
50% de l’ensemble des récipients =  1100 x 50% = 550 l. La capaci-
té de rétention du bac = 550 l. minimum.

Capacité totale des récipients associés ≤ 800 l. Capacité de réten-
tion du bac =100%.
Capacité totale des récipients associés > 800 l. Capacité de réten-
tion du bac = 800 l. mini, et respecte les calculs suivants :

• Liquides inflammables : 50% du volume total des récipients.
Par ex. : 8 récipients de 220 l. de liquide inflammable. Capacité tota-
le des récipients = 1760 l.
La capacité de rétention du bac = mini. 800 l.
1760 x 50% = 880 l. La capacité de rétention du bac sera alors de
880 l.

• Dans les autres cas (dont lubrifiants) : 20% du volume total des réci-
pients.

Par ex. : 4 récipients de 220 l. de lubrifiants. Capacité totale des réci-
pients = 880 l.
La capacité de rétention du bac = mini. 800 l.
880 x 20% = 176 l.
La capacité de rétention du bac sera alors de 800 l.

Selon la loi en vigueur, relative au stockage des liquides susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols :
Pour les récipients d’une capacité unitaire supérieure à 250 litres :

550 litres300 litres

Pour les récipients d’une capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres :

Bac = 880 litresBac = 240 litres

240 litres 1760 litres 880 litres

Bac = 800 litres

Palettes de rétention/stockage des liquides dangereux


